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La réouverture des écoles est prévue dans notre ville pour le jeudi 14 mai et ne 
concernera que les grandes sections de maternelle, les CP et les CM2. Nous sommes 
en effet convaincu-e-s, à partir du moment où cette possibilité peut se mettre en œuvre en 
tout sécurité, qu’il est souhaitable dans l’intérêt des enfants de ne pas prolonger 
indéfiniment la rupture scolaire et sociale actuelle. Pour autant, il ne peut être question de 
se lancer de but en blanc dans une reprise générale qu’à l’évidence nous ne pourrions 
totalement maîtriser donc sécuriser. C’est pourquoi nous vous proposons le cadre suivant : 

Une rentrée progressive 
Pour les maternelles, nous accueillerons dans un premier temps uniquement les grandes 
sections de maternelle pour lesquelles il semble plus facile d’expérimenter les gestes 
barrières. En ce qui concerne les élémentaires, nous accueillerons les CP qui sont 
dédoublés, donc adaptés aux conditions requises (moins de 15 enfants par classe) et les 
CM2. Cette reprise par étape permettra d’examiner au jour le jour, avec l’ensemble 
de la communauté éducative, le fonctionnement de l’école et de procéder au besoin 
aux adaptations nécessaires. En fonction, nous évaluerons s’il est possible d’élargir 
l’accueil à d’autres classes à partir du 25 mai ou du 2 juin… 

Une rentrée maîtrisée 
Le lundi 11 et le mardi 12 mai seront consacrés aux ajustements indispensables entre les 
équipes d’enseignant-e-s et le personnel communal. Nous mettrons ainsi en œuvre le 
protocole sanitaire établi par l’Éducation Nationale, ainsi que les recommandations de 
notre Centre Municipal de Santé. Les élèves seront donc accueillis à partir du jeudi 14 
mai. 

Une rentrée sécurisée 
Pour éviter la pénétration du virus, la collectivité imposera un contrôle des 
températures de tous les professionnel-le-s et des enfants à leur arrivée. Les éléments à 
notre disposition nous informent que 95% des personnes déclarant le COVID-19 ont une 
température corporelle anormale. Cette mesure est donc indispensable. Naturellement le 
port des masques pour l’ensemble des intervenant-e-s devra être effectif. 
 
J’espère que ces orientations et engagements, qui pourront encore être adaptés en 
fonction de l’évolution de la situation, seront de nature à vous rassurer et à nous permettre 
de sortir de cette crise inédite par le haut. C’est la seule volonté qui nous anime.  

 

Communiqué de la municipalité : 
« Une reprise de l’école 
progressive, maîtrisée, 
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